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COMMUNIQUE DE PRESSE      
 

Urgent de protéger le consommateur contre les clauses contractuelles abusives 
_____________________________________________________________________ 

 
 
La Commission fédérale de la consommation a transmis au Conseil fédéral une recommandation 
visant à remédier aux lacunes actuelles du droit en vigueur en matière de clauses contractuelles. C'est 
sa deuxième démarche qu'elle entreprend pour obtenir davantage de loyauté dans les conditions 
générales qui régissent les contrats conclus avec les consommateurs. Une première recommandation 
a déjà été transmise en octobre 1997.  
 
Les faits montrent que le consommateur est insuffisamment protégé contre les clauses contractuelles 
abusives  et les carences du droit en vigueur. 
 
Certes, la Loi contre la concurrence déloyale permet un contrôle du contenu des conditions générales, 
mais dans la pratique, la disposition est restée lettre morte, car en liant le contrôle à une tromperie, elle 
réduit quasiment à néant la qualité pour agir des organisations de consommateurs. Par rapport aux 
consommateurs européens les consommateurs suisses sont discriminés. Ce qui est paradoxal vu 
que les entreprises suisses sont tenues de respecter la directive européenne concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec des consommateurs lorsqu'elles sont en relation avec les 
consommateurs européens. Tel n'est pas le cas dans leurs rapports avec les consommateurs 
suisses! 
 
Côté économie, il faut également constater des lacunes, certaines branches économiques sont 
discriminées par rapport à d'autres. En effet, faute d'une réglementation générale des conditions 
générales, les assurances vont constituer la seule branche économique qui sera soumise à une 
réglementation en matière de conditions générales. 
 
Les modifications demandées par la Commission fédérale de la consommation ont pour but:  

• de renforcer la confiance des consommateurs dans le système d'économie de marché; 
• de mettre fin à la discrimination des consommateurs suisses par rapport aux citoyens de l'UE 

dans le domaine des clauses contractuelles ; 
•   de mettre fin à la discrimination de certaines branches économiques dans la législation suisse. 
 

La recommandation sur les clauses abusives/conditions générales est publiée sur le site du Bureau de 
la Consommation: www.consommation.admin.ch. 
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